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PROJET DE DÉCRET LÉGISLATIF PORTANT RÉGLEMENTATION DE L'INDICATION OBLIGATOIRE SUR L'ÉTIQUETTE DU SIÈGE ET DE L'ADRESSE DU SITE DE PRODUCTION OU, SI DIFFÉRENT, DE CONDITIONNEMENT, AU TITRE DE L'ARTICLE 5 DE LA LOI Nº 170 DU 12 AOÛT 2016 - LOI DE DÉLÉGATION EUROPÉENNE DE 2015
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
VU l'article 76 et l'article 87 de la Constitution;
VU la loi nº 689 du 24 novembre 1981, portant modifications au système pénal;
VU la loi nº 400 du 23 août 1988 portant réglementation de l'action du gouvernement et organisation de la Présidence du Conseil des ministres, et notamment l'article 14;
VU le décret législatif nº 109 du 27 janvier 1992 portant application de la directive 89/395/CEE et de la directive 89/396/CEE concernant l'étiquetage et la présentation des denrées alimentaires ainsi que la publicité faite à leur égard, et notamment les articles 3, 11 et 18;
VU le règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires;
VU le règlement (CE) nº 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale;
VU le règlement (CE) nº 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques pour l'organisation de contrôles officiels sur les produits d'origine animale destinés à la consommation humaine;
VU le règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission;
VU la directive nº 2015/1535 du 9 septembre 2015 du Parlement européen et du Conseil, prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information;
VU le règlement (UE) nº 1308/2013 du 17 décembre 2013 du Parlement européen et du Conseil portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil, et notamment l'article 119;
VU la loi nº 234 du 24 décembre 2012 portant règles générales sur la participation de l'Italie à l'élaboration et à l'application de la réglementation et des politiques de l'Union européenne, et notamment l'article 31 et l'article 32;
VU la loi nº 170 du 12 août 2016 portant délégation au gouvernement pour la transposition des directives européennes et l'application d'autres actes de l'Union européenne - Loi de délégation européenne de 2015, et notamment l'article 5; 
VU la délibération préliminaire du Conseil des ministres, adoptée lors de la réunion du …;
VU l'avis de la conférence permanente chargée des rapports entre l'État, les régions et les provinces autonomes de Trente et de Bolzano, lors de la séance du …….;
VU les avis des Commissions compétentes de la Chambre des députés et du Sénat de la République;
VU la délibération du Conseil des ministres, adoptée lors de la réunion du ......;
SUR LA PROPOSITION du Président du Conseil des ministres et des ministres du développement économique, de la santé et des politiques agricoles, alimentaires et forestières, en concertation avec le ministre de l'économie et des finances et le ministre de la justice;
ARRÊTE
le décret législatif suivant
ARTICLE PREMIER
(Champ d'application)
1. Le présent décret législatif fixe les dispositions relatives à l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, conformément au règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011, à titre de garantie de l'information exacte et complète des consommateurs et de la traçabilité des denrées alimentaires par les organes de contrôle, ainsi que de la protection de la santé.
2. Les dispositions fixées par l'article 119 du règlement (UE) nº 1308/2013 en matière d'étiquetage et de présentation obligatoires des produits visés à l'annexe VII, partie II, points 1 à 11 et points 13, 15 et 16, commercialisés dans l'Union européenne ou destinés à l'exportation sont maintenues.
ARTICLE 2
(Définitions)
1. Aux fins du présent décret, les définitions de «denrée alimentaire» visée à l'article 2 du règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002, et d'«entreprise alimentaire», «opérateur du secteur alimentaire», «consommateur final» visées à l'article 3, points 2), 3) et 18), du même règlement s'appliquent.
ARTICLE 3
(Obligation d'indication sur l'étiquette du siège du site de production ou, si différent, de conditionnement)
l. Les denrées alimentaires préemballées destinées au consommateur final ou aux collectivités doivent porter sur leur préemballage ou sur une étiquette prévue à cet effet l'indication du siège du site de production ou, si différent, de conditionnement, sans préjudice des dispositions prévues par l'article 9 et par l'article 10 du règlement (UE) nº 1169/2011.
2. Les denrées alimentaires préemballées destinées aux collectivités pour être préparées, transformées, fractionnées ou découpées, ainsi que les denrées alimentaires préemballées commercialisées dans une phase précédant la vente au consommateur final peuvent porter l'indication visée au paragraphe 1 sur les documents commerciaux, à condition que ces documents accompagnent la denrée alimentaire à laquelle ils se rapportent ou qu'ils aient été envoyés avant ou au moment de la livraison.
ARTICLE 4
(Siège du site de production ou, si différent, de conditionnement)
l. Le siège du site de production ou, si différent, de conditionnement, visé à l'article 3 du présent décret, est identifié par la localité et par l'adresse du site. 
2. L'adresse du siège du site peut être omise si l'indication de la localité permet l'identification aisée et immédiate du site.
3. L'indication visée au paragraphe 1 peut être omise si:
a) le siège du site de production ou, si différent, de conditionnement correspond au siège déjà indiqué sur l'étiquette au titre de l'article 9, paragraphe l, point h), du règlement (UE) nº 1169/2011;
b) les denrées préemballées portent la marque d'identification visée au règlement (CE) nº 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ou le marquage de salubrité au titre du règlement (CE) nº 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004;
c) la marque contient l'indication du siège du site. 
4. Dans le cas où l'opérateur du secteur alimentaire responsable de l'information relative aux denrées alimentaires disposerait de plusieurs sites, il est possible d'indiquer l'intégralité des sites, à condition que le site effectif soit mis en évidence par poinçonnage ou autre signe.
5. L'indication du siège du site de production ou, si différent, de conditionnement figure sur l'étiquette conformément aux modalités de présentation des indications obligatoires fixées par l'article 13 du règlement (UE) nº 1169/2011.
ARTICLE 5
(Sanctions)
l. Sauf si le fait constitue un délit, toute personne y étant tenue par la loi, en violation de l'article 3 du présent décret, omet d'indiquer sur l'emballage ou sur une étiquette prévue à cet effet ou, dans les cas prévus par le paragraphe 2 de l'article susmentionné, sur les documents commerciaux l'indication du siège du site de production ou, si différent, de conditionnement des denrées alimentaires préemballées, est soumise à la sanction administrative pécuniaire du versement d'une somme comprise entre 2 000 et 18 000 euros.
2. Sauf si le fait constitue un délit, toute personne y étant tenue par la loi, en violation de l'article 4, paragraphe 4, du présent décret, dans le cas où l'entreprise disposerait de plusieurs sites, omet de mettre en évidence le site effectif par poinçonnage ou autre signe est soumise à la sanction administrative pécuniaire du versement d'une somme comprise entre 2 000 et 18 000 euros.
3. Sauf si le fait constitue un délit, toute personne y étant tenue par la loi, en violation de l'article 4, paragraphe 5, du présent décret, omet d'indiquer sur l'étiquette le siège du site de production ou, si différent, de conditionnement, conformément aux modalités de présentation des indications obligatoires fixées par l'article 13 du règlement (UE) nº 1169/2011 est soumise à la sanction administrative pécuniaire du versement d'une somme comprise entre 1 000 et 8 000 euros.
ARTICLE 6
(Autorité compétente)
1. Le département de l'inspection centrale de la protection de la qualité et de répression des fraudes des produits agroalimentaires du ministère des politiques agricoles, alimentaires et forestières est désigné en tant qu'autorité compétente pour l'application des sanctions administratives prévues par le présent décret législatif. Les compétences incombant, au titre de la réglementation en vigueur, aux organes chargés de la détection des infractions sont maintenues.
2. Le versement des sommes dues pour les sanctions administratives pécuniaires prévues par le présent décret est effectué auprès des Trésoreries de l'État territorialement compétentes au poste concerné du chapitre XVII de l'état prévisionnel des recettes du budget de l'État.
3. 50 pour cent des produits issus du versement des sanctions administratives pécuniaires au poste des entrées du budget de l'État visé au paragraphe 2 sont réattribués, à hauteur de 35 pour cent, à un poste prévu à cet effet de l'état prévisionnel du ministère des politiques agricoles, alimentaires et forestières et, à hauteur de 15 pour cent, à un poste prévu à cet effet de l'état de prévision du ministère de la santé, en vue de l'amélioration de l'efficacité des activités de contrôle et de vigilance des ministères susmentionnés.
4. Le ministre de l'économie et des finances est autorisé à apporter, par décrets appropriés, les modifications nécessaires du budget.
ARTICLE 7
(Clause de reconnaissance mutuelle)
l. Les dispositions visées au présent décret ne s'appliquent ni aux denrées alimentaires préemballées, conformément aux dispositions du règlement (UE) nº 1169/2011, provenant d'un autre État membre de l’Union européenne ou de Turquie, ni aux denrées provenant d'un autre État membre de l’Association européenne de libre-échange (AELE), partie contractante de l’accord sur l’Espace économique européen (EEE).
ARTICLE 8
(Dispositions transitoires et finales)
1. Les dispositions du présent décret prennent effet à compter du cent quatre-vingtième jour de leur entrée en vigueur.
2. Les denrées alimentaires mises sur le marché ou étiquetées de manière non conforme au présent décret dans le délai visé au paragraphe 1 peuvent être commercialisées jusqu'à épuisement des stocks.
3. Le décret législatif nº 109 du 27 janvier 1992 est modifié comme suit:
a) à l'article 3, paragraphe 1, le point f) est supprimé;
b) l'article 11 est supprimé;
c) l'article 18, paragraphe 3, le numéro: «11» est supprimé.
ARTICLE 9
(Clause d'invariabilité financière)
1. L'entrée en vigueur du présent décret ne doit entraîner aucune charge supplémentaire ou majorée pour les finances publiques.
2. Les administrations concernées se conforment aux obligations prévues dans les limites des ressources humaines, matérielles et financières disponibles conformément à la législation en vigueur.
Le présent décret, pourvu du sceau de l'État, sera inclus dans le Journal officiel publiant tous les actes législatifs de la République italienne. Quiconque a l'obligation de le respecter et de le faire respecter.

